
 

 
 

La Commune de Saint-Maurice met au concours un poste de 

 
 

Collaborateur technique (h/f) (Constructions) 
auprès du service Urbanisme & bâtiments 

 
Taux d’activité : 70-100% 

 

Missions principales 
- Gestion intégrale des procédures d’autorisations de construire, délivrance des permis d’habiter et 

mise à jour des registres concernés (RegBL) 
- Exercice de la police des constructions, des contrôles et rédaction des rapports y relatifs 
- Etablissement des taxations annuelles des nouveaux bâtiments ou des rénovations 
- Vérification des tracés des canalisations et services à fouilles ouvertes avec relevés 
- Collaboration à la direction des travaux communaux (appels d’offres, analyse de soumissions, 

établissement de rapports et participation aux séances de chantier) 
- Soutien lors des états des lieux et des visites avec les locataires actuels ou futurs des bâtiments 

communaux 
- Exercice des fonctions suivantes : substitut du teneur de cadastre, délégué BPA et membre de 

l’Etat-major intercommunal de crise. 
 

Votre profil 
- CFC de dessinateur en bâtiments ou de géomaticien, diplôme de technicien ES ou 

formation/expérience jugées équivalentes 
- Bonnes connaissances informatiques et maîtrise d’un logiciel de dessin 
- Connaissance d’eConstruction serait un atout 
 

Taux d’activité :  70-100 % 

Lieu de travail :  Saint-Maurice 

Entrée en fonction :  1er juillet 2026 ou à convenir 

 
Renseignements : 

Pour tout renseignement complémentaire, M. Didier Rouiller, chef du service Urbanisme & bâtiments, 
se tient à disposition au 024 486 60 51. 

Les offres, accompagnées d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation et des documents usuels 
(diplômes, certificats, références) doivent parvenir  
 
 par e-mail à : postulations@st-maurice.ch 
ou 
 par courrier à : Commune de Saint-Maurice, CP 83, 1890 Saint-Maurice, avec la mention 

"Collaborateur technique (Constructions) sur l’enveloppe d’expédition 
 

pour le vendredi 15 mai 2026 au plus tard. 


